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 Objectif du plan :  

 Garantir que l’exposition annuelle de la population liée aux 

contaminations résiduelles au radium ne dépasse pas la limite de 1 

mSv,

 Assurer la protection des travailleurs et de l’environnement contre les 

risques associés à la remobilisation du radium présent dans les 

bâtiments, les terrains et les décharges.

 4 axes principaux : 

 Recherche historique des bâtiments potentiellement contaminés par 

du radium,

 Mesures de diagnostic et évaluation de l’exposition des occupants 

associée au radium,

 Assainissement en cas de dépassement de la limite de dose de 1 

mSv.an-1 pour les résidents (valeur réglementaire ayant permis de 

mettre en place le plan auprès du conseil fédéral),

 Examen et surveillance des décharges pouvant contenir des déchets 

radifères.

Introduction
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 Réalisation d’une grille d’analyse selon les thèmes suivants

 Sensibilisation / formation (accessibilité des informations pour les 

inspecteurs, pour les particuliers, … Culture radioprotection : 

information, sensibilisation, formation délivrées selon les personnes 

concernées)

 Appropriation du risque et de sa gestion (Préoccupation du risque 

engendré par l’exposition chronique historique et appréciation de la 

dynamique temporelle notamment pour les collectivités)

 Diagnostic et assainissement (appréciation de l’appui apporté par 

l’Office, négociation sur le planning, organisation technique et pratique, 

efficacité et résultats obtenus, …)

 Gestion des déchets (volume de déchets, mode d’élimination, 

difficultés rencontrées, …)

Méthode
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 Réalisation d’une grille d’analyse selon les thèmes suivants

 Radioprotection des travailleurs (Dosimétrie pour entreprises 

d’assainissements, transporteurs, inspecteurs… Toutes personnes qui 

interviennent sur les chantiers d’assainissement : travailleurs exposés) 

 Prise en charge financière (Quels coûts ? Qui prend en charge les 

coûts associés au diagnostic et à l’assainissement ?)

 Analyse du plan d’action et démarche d’optimisation (Appréciation 

du niveau de référence (selon les résultats : pas de nécessité 

d’intervention ou assainissement prévu)) / Prise en compte de la gestion 

du radon et plus généralement impact sur la QAI (analyse sur la base 

des entretiens ou analyse complémentaire à mener sur la base des 

actions engagées ?)

Méthode
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 Une situation de crise à gérer par les communes suite à l’annonce par 

les médias des sites potentiellement contaminés au radium en juin 2014

‘Le personnel des communes n’était ni sensibilisé ni préparé à prendre en 

charge ce risque – l’OFSP a apporté son aide pour informer le personnel 

du risque et de sa prise en charge’

‘Suite à la mise en évidence du cas de Bienne, les habitants ont eu 

quelques craintes, mais les premières conférences de presse organisées 

par les communes et l’OFSP ont permis de répondre aux interrogations’

 Les communes ont bénéficié du soutien de l’OFSP pour sensibiliser les 

habitants :

 Les communiqués de presse,

 Courriers d’information,

 Avis aux locataires pour la réalisation des diagnostics.

Eléments issus des entretiens 

Sensibilisation & information
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 Formation pour le personnel des entreprises d’assainissement :

 L’IRA réalise la formation du personnel des entreprises 

d’assainissement,

 Chaque entreprise dispose d’un expert RP qui a suivi la formation de 

10 jours dispensée par l’IRA :

 Acquérir les connaissances nécessaires à la planification, à la 

mise en place et au contrôle des mesures de radioprotection 

spécifiques à leur domaine de compétence,

 Titre délivré : certificat d’expert en radioprotection

 L’expert en RP assure ensuite la formation des différents intervenants 

de l’entreprise et veille au respect des règles de RP

6

Eléments issus des entretiens 

Formation des travailleurs



 Difficultés rencontrées par le personnel réalisant les diagnostics : 

 Accès à certains appartements pour réaliser les diagnostic :

malgré l’information et les courriers envoyés aux locataires par l’OFSP, 

les locataires ne sont pas toujours présents le jour du diagnostic -> 

nécessite de faire des relances auprès des organismes de gérance 

immobilière et de renvoyer des courriers pour convenir de nouveaux 

rendez-vous

 Sensibilisation des habitants : les locataires n’étant pas toujours 

présents, le personnel réalisant les diagnostics ne peut pas toujours  

échanger avec les habitants.
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Eléments issus des entretiens 

Mise en œuvre des diagnostics



 La mise en œuvre des assainissements est 

parfois complexe car il est nécessaire de 

trouver un compromis entre les différentes 

parties prenantes (entreprises 

d’assainissements, locataires, …).

 Le planning évolue régulièrement en fonction 

des priorités d’intervention identifiées suite aux 

diagnostics : pas toujours facile à expliquer 

aux locataires.

 Important d’associer les agences de gérance 

immobilière et les propriétaires pour savoir si 

des projets d’assainissement énergétique sont 

en cours afin de mutualiser les travaux 

(mutualisation des travaux).
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Eléments issus des entretiens 

Mise en œuvre des assainissements 



 La gestion des déchets est mise en œuvre à partir du guide élaboré par 

l’OFSP (mise à jour régulière à partir du REX) :

 Caractérisation des déchets et définition de leur mode d’élimination,

 Utilisation par les entreprises qui réalisent les assainissements.

 Des sites de stockage intermédiaire ont dû être trouvés pour 

entreposer les déchets : nécessité de négocier avec les cantons ou des 

particuliers pour disposer de sites dans les cantons avec une forte 

histoire horlogère.

 La gestion des déchets spéciaux est compliquée à mettre en œuvre :

 Des réflexions en cours pour trouver la méthode optimale 

d’élimination : décontamination avant élimination ou valorisation,

 Pour les métaux, des discussions en cours avec des entreprises de 

valorisation.
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Eléments issus des entretiens 

Gestion des déchets



 Mise en place d’une dosimétrie pour l’ensemble du personnel intervenant 

pour les diagnostics et les assainissements.

 Les entreprises mettent à disposition du personnel les équipements de 

protection et sont responsables du suivi des travailleurs classés.

 La SUVA est en charge de la surveillance des travailleurs classés et du 

respect des règles des RP. En partenariat avec l’OFSP, des contrôles sont 

effectués sur place lors de chaque assainissement.
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Eléments issus des entretiens 

Radioprotection des travailleurs



 Principe du pollueur - payeur, mais difficulté pour identifier les propriétaires 

des sites passés.

 L’OFSP prend en charge la majeure partie des coûts liés aux diagnostics, 

aux assainissements et à la gestion des déchets via le budget prévu dans le 

cadre du plan avec la Confédération.

 Certaines communes mettent à disposition des sites de stockage 

intermédiaire, mais l’OFSP loue certains sites appartenant à des particuliers.

 Pour l’industrie horlogère, ‘la question du radium est réglée’ et elle ne se 

considère pas responsable : difficile d’obtenir un soutien financier.

 Constat similaire pour les cantons avec une forte histoire horlogère.
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Eléments issus des entretiens 

Prise en charge financière



 Un avis globalement positif chez les personnes interrogées et, a priori,  

de la population sur la mise en œuvre et de la coordination du plan d’action. 

‘Il reste encore un long chemin pour la gestion du radium, mais le plan 

d’action avance correctement’.

 La mise en place du plan d’action a permis de (re)gagner la confiance des 

habitants dans une situation parfois qualifiée de crise. ‘La Confédération 

était ainsi dans l’action et pas juste dans les paroles’.

 L’OFSP a assuré un soutien reconnu pour la mise à disposition d’éléments 

de sensibilisation et de culture qui constitue un point clé du plan.

 Le critère de 1 mSv.an-1 est a priori compris et accepté par le public et 

les entreprises. Il convient de relever que cette valeur, utilisée comme une 

limite de dose et non un niveau de référence, correspond à la borne basse 

de la bande de dose 1 à 20 mSv.an-1 proposée pour la gestion des 

situations existantes.

Synthèse
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 Problématique liée à la gestion des déchets faiblement contaminés en 

incinérateur (quid des rejets ?) ou en décharge (quid de la surveillance ?).

 Approche holistique :

 Lors de la réalisation des assainissements, des efforts sont faits pour 

mutualiser avec les travaux d’assainissement énergétique,

 Quid des contaminations croisées et des modalités de protection des 

travailleurs et de gestion des déchets ? 

 Nécessité de mobiliser et d’impliquer plus avant l’industrie horlogère et 

certains cantons (soutien financier) : quels leviers d’action (notamment 

dans la perspective d’un nombre supérieur de sites concernés – plan prévu 

pour 500 – 600 bâtiments ->1070 bâtiments identifiés) ?

 Démarche à valoriser à l’international dans un contexte marqué par de 

multiples travaux sur la gestion de l’héritage. 

Synthèse
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